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La bourse plombée par les BTP
Masi et Madex reculent
respectivement de 2,5 et 3,16%

L’annonce des premiers résultats de ces deux
sociétés n’a pas été de bon augure pour la
Bourse de Casablanca. En effet, connaissant
l’importance du secteur cimentier dans la
place boursière, les indices ne pouvaient que
baisser face au comportement de ces deux
valeurs et aux performances négatives
enregistrées par Holcim et Ciments du Maroc. 
L’indice des valeurs du continu et le Moroccan
All Shares Index ont ainsi subi respectivement
des pertes mensuelles de 3,16% et 2,54%,
s’établissant en conséquence à 3.436, 65 et
4.446 ,24 points. De même, la capitalisation
boursière a reculé de 2,12% pour atteindre
203,2 milliards de DH contre 207,6 milliards
de DH un mois auparavant. 
Par secteur, ce sont les BTP qui ont plombé 
la place. Leur indice cède 7,4% à 7.140,53
points, creusant son déficit year-to-year 
à -9,7%.
En dépit de ces résultats, la sphère boursière
a affiché des ratios de valorisation élevés et
les volumes transactionnels ont été étoffés.

De nouveaux objectifs 
pour l’après Kyoto
L’union Européenne se heurte au rejet
du protocole par les Etats Unis

Les dirigeants
de l’Union
Européenne
proposent aux
pays
développés de
nouveaux

objectifs de réduction de gaz à effet de
serre, après l’échéance de la première

période du protocole de Kyoto en 2012, de
l’ordre de 15 à 30%, d’ici 2020, et de 60
à 80%, d’ici 2050, par rapport à 1990.
Cependant, pour ne pas fermer les portes
aux Etats-Unis qui rejettent les contraintes
chiffrées, ces dirigeants ajoutent que cela
«ne préjuge pas de nouvelles approches, en
matière de différenciation entre les parties
dans un futur cadre équitable et souple». 
A noter, comme nous l’avons signalé dans
le numéro précédent de cette revue, que la
date d’entrée en vigueur du Protocole de
Kyoto était le 16 février 2004 après sept
années de rudes tractations et de
pressions. Le Protocole de Kyoto
ambitionne, comme on le sait, de réduire
les gaz à effet de serre des pays
industrialisés de 5, 2% d’ici l’an 2012 par
rapport aux niveaux de l’année 1990.
L’accord a été ratifié, cependant, sans les
USA, premier pollueur mondial, mais
quand même avec la Russie, deuxième
pollueur mondial. Cet événement fêté par
la communauté mondiale a donné le départ
à un accord (Protocole de Kyoto) ratifié
par 141 pays, dont 30 pays industrialisés. 
Par ailleurs, si les propositions  chiffrées
ne s’appliquent qu’aux pays industrialisés,
les dirigeants européens veulent « aussi
examiner les moyens d’associer les pays
grands consommateurs d’énergie, y
compris ceux appartenant aux pays
émergents et en développement ».  

Réunion de l’APB en présence de la
FMC le 12 Mai 2005 à Meknés

Un réunion de l’APB (Association
Professionnelle des Briquetiers) s’est tenue le
jeudi 12 Mai 2005 avec la participation de
la FMC. Lors de cette réunion, le guide sur
la brique, en cours d’élaboration, a été
présenté par M. Oudghiri du Ministère de
l’habitat.
Par ailleurs, l’ANPME a présenté les termes
de référence pour une étude stratégique sur
la brique qui sera réalisée par le groupement
d’experts locaux et internationaux avec
l’assistance des cadres de la FMC. Cette
étude est commanditée par le Ministère de
l’industrie. 


